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TRACTIAL 
 

Société anonyme au capital de 5.567.336 euros 
Siège social : 16 cité Joly 75011 Paris 

334 517 562 RCS PARIS 
(la « Société ») 

 

PREAVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société TRACTIAL sont informés qu’ils seront convoqués en 

Assemblée Générale Mixte (l’« Assemblée Générale »), qui se tiendra le 25 juin 2026 à 17h à l’Espace Hermès, 

10 Cité Joly, 75011 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 

ORDRE DU JOUR 

Assemblée Générale délibérant comme Assemblée Ordinaire :  

1- Approbation des comptes sociaux ; 

2- Approbations des comptes consolidés ; 

3- Affectation du résultat ;  

4- Conventions réglementées ; 

5- Rémunération de l’activité d’administrateur ; 

6- Autorisation à donner au Conseil d'Administration pour mettre en œuvre un programme de rachat 

d’actions ; 

7- Renouvellement d’un mandat d’Administrateur ; 

8- Renouvellement d’un mandat d’Administrateur ; 
9- Nomination d’un Commissaire aux comptes titulaire ; 
10- Nomination d’un Commissaire aux comptes suppléant 

Assemblée Générale délibérant comme Assemblée Extraordinaire :  

11- Réduction du capital social motivée par des pertes, par voie de diminution de la valeur nominale des 

actions de 1 euro à 0,60 euro – Imputation sur le compte “report à nouveau” débiteur – Pouvoirs au 

Conseil d’administration pour la réalisation de l’opération ; 

12- Extension de l’objet social et modification corrélative des statuts (article 2) ; 

13- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par 

voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses 

propres actions 

14- Délégation au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires ; 

15-  Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions de la Société au bénéfice des salariés et de certains mandataires sociaux de la Société 

et des sociétés liées ; 

16- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission, à titre onéreux, 

de bons de souscription d’actions ordinaires de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, au profit de catégories de bénéficiaires ; 

17- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider une augmentation de capital 

réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit de ces derniers ; 

18- Fixation d’un plafond global des émissions 
19- Pouvoirs 
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TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTION /  

Résolutions prises aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées ordinaires  

Première résolution (Approbation des comptes sociaux) – L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu 
la lecture des rapports du Conseil d’Administration sur la gestion de la société et du Commissaire aux Comptes sur 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve dans leur intégralité et dans toutes leurs parties, les comptes dudit 
exercice comprenant le compte de résultat, le bilan et son annexe se soldant – après déduction de toutes charges, 
amortissements et provisions et de l’impôt des sociétés par une perte de 1 015 363,93 euros. 
 
En conséquence, l'Assemblée donne quitus aux Administrateurs de leur gestion pour l'exercice écoulé. 
 
L'assemblée générale prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses 
non déductibles du résultat fiscal, visées à l'article 39,4 du Code général des impôts. 
 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés) – Après avoir entendu le rapport de gestion du 
Groupe et le rapport du Commissaire aux Comptes, l'Assemblée approuve les comptes consolidés arrêtés à la date 
31 décembre 2025 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations retracées dans ces comptes et rapport.  

  

Troisième résolution (Affectation du résultat) – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, approuve la proposition du Conseil d’Administration 
et décide d’affecter comme suit, la perte  de l’exercice, s’élevant à 1 015 363,93 euros :  

-      au débit du compte “report à nouveau” le portant  ainsi à – 7 355 927,15 euros.  

 L'Assemblée Générale Ordinaire prend acte qu'aucune distribution de dividende n'est intervenue au titre des trois 
derniers exercices. 

  

Quatrième résolution (Conventions réglementées) – L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu la 

lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les opérations visées par l’article L.225 -38 

(conventions réglementées) du Code de Commerce approuve les conclusions dudit rapport et les opérations qui y 

sont énoncées. 

 

Cinquième résolution (Rémunération de l'activité d’administrateur) – L’Assemblée, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’Administration, décide de fixer à 15 000 euros le montant global de rémunération allouée au Conseil 
d’Administration pour l’exercice restant à courir et pour tout exercice ultérieur jusqu’à nouvelle décision de 
l’Assemblée. Ce montant global sera réparti par décision du Conseil d'Administration, conformément à la loi. 

 
Sixième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration pour mettre en œuvre un programme de 
rachat d’actions) – L’Assemblée Générale Ordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles 
L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, et aux dispositions applicables du règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers,  
 
1. Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à procéder, en 
une ou plusieurs fois, à l’achat, la cession, l’échange ou le transfert d’actions de la Société, dans le cadre d’un 
programme de rachat d’actions; 
 
2. Décide que ce programme pourra poursuivre les objectifs suivants, dans le respect de la réglementation 
applicable : 

• l’animation du marché secondaire ou de la liquidité du titre par un prestataire de services 
d’investissement, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la réglementation applicable et, le 
cas échéant, à une pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers ; 

• la conservation et la remise ultérieure d’actions en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations 
de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; 

• ’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société ou des socié tés 
qui lui sont liées, dans le cadre de plans d’épargne entreprise, d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions ou de toute autre forme d’actionnariat salarié autorisée par la loi ; 

• la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société ;  ; 
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 3. Fixe les modalités du programme comme suit : 
 

• Durée de l’autorisation : douze (12) mois à compter de la présente assemblée, soit jusqu’au 25 juin 2027 
; 

• Pourcentage maximum de rachat : 10 % du capital social (soit au plus 556 733  actions sur la base de 5 
567 336  actions existantes), ajusté en cas d’opération affectant  le capital ; 

• Sous-plafond pour opérations de fusion/scission/apport : 5 % du capital social ; 

• Prix d’achat unitaire maximum : 10 euros ; soit un montant maximal théorique de l’opération de 5 567 330 
euros (hors frais), ajusté en cas d’opération affectant le capital; 

 
4. Autorise le Conseil à réaliser ces opérations par tous moyens autorisés et dans les limites de l a réglementation 
en vigueur ; 
 
5. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour : 

• passer tous ordres en bourse ou hors marché ;  

• conclure tous accords (notamment contrat de liquidité) ; 

• affecter ou réaffecter les actions aux objectifs définis ; 

• procéder à toutes déclarations et formalités auprès de l’AMF et autres organismes ; 

• ajuster le nombre d’actions ou les montants en cas d’opérations affectant le capital . 
 
et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire à la bonne exécution de la présente autorisation. 
 

Septième résolution (Renouvellement d’un mandat d’Administrateur) – L’Assemblée après avoir constaté que le 
mandat d’Administrateur de Monsieur Daniel DORRA, est arrivé à expiration décide de renouveler ce mandat pour 
une nouvelle durée de 6 années, soit jusqu’à l’Assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 
31 décembre 2031. 

Huitième résolution (Renouvellement d’un mandat d’Administrateur) – L’Assemblée après avoir constaté que le 
mandat d’Administrateur de Monsieur Yves BONNEMAIN, est arrivé à expiration décide de renouveler ce mandat 
pour une nouvelle durée de 6 années, soit jusqu’à l’Assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos 
au 31 décembre 2031. 

Neuvième résolution (Nomination d’un Commissaire aux comptes titulaire)  – L’Assemblée Générale, après avoir 
constaté l’expiration du mandat de la société FIDUCIAIRE D’AUDIT ET DE CONSOLIDATION (5 rue Margueritte, 
75017 Paris), Commissaire aux comptes titulaire, décide de ne pas renouveler ce mandat et de nommer, en 
remplacement, la société EXTENTIS AUDIT, dont le siège social est situé 88 rue de Courcelles, 75008 Paris, en 
qualité de Commissaire aux comptes titulaire, pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031.  

Dixième résolution (Nomination d’un Commissaire aux comptes suppléant) – L’Assemblée Générale, après avoir 
constaté l’expiration du mandat de Monsieur Arnaud BLANCHET (66 rue de Rome, 75008 Paris), Commissaire aux 
comptes suppléant, décide de ne pas renouveler ce mandat et de nommer, en remplacement, Monsieur Frédéric 
BITBOL, demeurant 88 rue de Courcelles 75008 PARIS, en qualité de Commissaire aux comptes suppléant, pour 
une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2031.  

Résolutions prises aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées extraordinaires  

 Onzième résolution (Réduction du capital social motivée par des pertes, par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions de 1 euro à 0,60 euro – Imputation sur le compte “report à nouveau” débiteur – Pouvoirs au 

Conseil d’administration pour la réalisation de l’opération) – L’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu 
la lecture du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes établi 
conformément aux dispositions de l’article L.225-204 du Code de commerce, 

constate que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuvés par la présente Assemblée Générale, 
font apparaître une perte de 1 015 363,93 euros, affectée au débit du compte “report à nouveau”, portant celui -ci 
à un montant débiteur de 7 355 927,15 euros ; 

prend acte des conversions d’obligations convertibles en actions constatées par le Conseil d’administration 
préalablement à la présente Assemblée Générale ; 
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décide de réduire le capital social de la Société, réduction motivée par des pertes, par voie de diminution de la valeur 
nominale de l’ensemble des actions composant le capital social, laquelle sera ramenée de un euro (1 €) à 
soixante centimes d’euro (0,60 €) par action ; 

décide que le montant définitif de la réduction de capital sera égal à la différence entre : 

• le montant du capital social existant au jour de la réalisation définitive de la réduction de capital, calculé 
sur la base d’une valeur nominale de un euro (1 €) par action ; et 

• le montant du capital social résultant de la présente réduction de capital, calculé sur la base d’une valeur 
nominale de soixante centimes d’euro (0,60 €) par action ; 

décide que le montant de la réduction de capital sera intégralement imputé sur le compte “report à nouveau” débiteur, 
afin d’apurer partiellement les pertes figurant au bilan de la Société ; 

constate que cette réduction de capital, réalisée par voie de diminution uniforme de la valeur nominale de l’ensemble 
des actions composant le capital social, ne porte pas atteinte à l’égalité des actionnaires ; 

prend acte qu’à titre indicatif, sur la base d’un capital social composé de 5 567 336 actions après prise en compte des 
conversions d’obligations convertibles en actions constatées préalablement à la présente Assemblée Générale, le 
capital social serait ramené de 5 567 336 euros à 3 340 401,60 euros, soit une réduction de capital de 2 226 
934,40 euros ; 

prend acte que cette opération a pour objet d’assainir la structure bilancielle de la Société, d’apurer partiellement le 
report à nouveau débiteur et de ramener le capital social à un niveau cohérent avec la situation nette de la 
Société ; 

décide que la réduction de capital sera réalisée sur la base du nombre d’actions composant le capital social au jour de 
sa réalisation définitive par le Conseil d’administration, après prise en compte, le cas échéant, de toute émission 
d’actions nouvelles régulièrement constatée préalablement à cette date ; 

décide en conséquence que les montants indicatifs visés ci-dessus seront ajustés, le cas échéant, par le Conseil 
d’administration en fonction du nombre d’actions composant effectivement le capital social au jour de la 
réalisation définitive de la réduction de capital ; 

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à l’effet 
de : 

• constater le nombre d’actions composant le capital social au jour de la réalisation défi nitive de la 
réduction de capital ; 

• arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 

• constater le montant du capital social résultant de la réduction de capital ; 

• constater, sur la base des éléments comptables disponibles, le montant du capital social, le montant des 
capitaux propres et le montant du report à nouveau débiteur après réalisation définitive de la réduction 
de capital ; 

• imputer le montant de la réduction de capital sur le compte “report à nouveau” débiteur ; 

• procéder à toutes écritures comptables consécutives à la réduction de capital ; 

• modifier corrélativement les statuts de la Société ; 

• accomplir toutes formalités légales, réglementaires, administratives et de publicité nécessaires à la 
réalisation définitive de la réduction de capital ; 

• et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la bonne réalisation de la présente 
résolution. 

 

Douzième  résolution (Extension de l’objet social et modification corrélative des statuts (article 2)) – L'Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance (i) des statuts de la Société et (ii) du rapport du Conseil d’administration, décide 
d’étendre l’objet social de la Société afin de permettre dans le cadre de la réglementation applicable et sous réserve de 
l’obtention des autorisations, agréments notifications ou enregistrements requis, l’exercice par la société de tout ou 
partie des services sur crypto-actifs relevant du statut de prestataire de services sur crypto-actifs au sens du règlement 
(UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto -actifs (« MiCA »). 

En conséquence, l’Assemblée décide de modifier l’article 2 – Objet des statuts comme suit, sous réserve et à compter 
de l’approbation de la présente résolution : 

“ Article 2 - Objet 

La société a pour objet : 
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• Toutes activités de communication électronique (réseaux, contenus, commerce), informatiques, édition 
de médias en général et publicité ; 

•  L’activité de prestataire de services de paiement au sens des articles L. 314-1 et suivants du Code 
monétaire et financier, comprenant notamment : l’acquisition d’ordres de paiement, l’exécution 
d’opérations de paiement associées à un compte de paiement, y compris les transferts de fonds vers un 
compte tenu par elle-même ou par un autre prestataire, ainsi que la gestion de comptes de paiement. 
Elle a également pour objet la conception, le développement et l’exploitation de solutions technologiques 
de paiement ; 

• L'acquisition, par tous moyens, la gestion, la revente éventuelle (i) de toutes participations dans le 
capital de sociétés françaises ou étrangères et/ou (ii) de tous actifs numériques au sens de l’article L. 
54-10-1 du Code monétaire et financier; 

• L’activité de prestataire de services sur crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs (« MiCA »), comprenant la 
fourniture, directe ou indirecte, de tout ou partie des services sur crypto-actifs prévus par la 
réglementation applicable, et notamment l’exécution d’ordres sur crypto-actifs pour le compte de clients, 
l’échange de crypto-actifs contre des fonds, l’échange de crypto-actifs contre d’autres crypto-actifs, la 
conservation et l’administration de crypto-actifs pour le compte de clients, le transfert de crypto-actifs 
pour le compte de clients, ainsi que tout service connexe ou complémentaire, le tout sous réserve du 
respect de la réglementation applicable et de l’obtention préalable des autorisations, agréments, 
notifications ou enregistrements requis ;  

• La fourniture de toutes prestations de services en matière commerciale, financière, administrative ou 
autres, ainsi que la réalisation de toutes opérations financières, immobilières ou commerciales, tant au 
profit ou à destination des sociétés dans lesquelles est détenue une participation, que de tiers ;  

• Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elles soient, juridiques, écono miques, 
financières, industrielles, mobilières et immobilières, civiles ou commerciales se rattachant à l'objet sus 
indiqué ou à tous autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, directement ou 
indirectement le but poursuivi par la société, son extension ou son développement. 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, à l’effet de :  

• constater, l’obtention des autorisations, agréments, notifications ou enregistrements requis,  

• de mettre en œuvre les activités concernées dans les limites du périmètre autorisé par les autorités 
compétentes, 

•  et d’accomplir toutes formalités légales, réglementaires et administratives consécutives à la présente 
modification statutaire.  

 

Treizième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses 
propres actions.) – L’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes établi conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce,et constatant que 
la Société détient ou pourra détenir des actions rachetées dans le cadre de l’autorisation conférée par la 6e 
résolution,autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les cond itions légales, à : 

• annuler, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions acquises dans le cadre du programme de 
rachat autorisé par la 6e résolution, dans la limite de 10 % du capital social sur une période de 24 mois ,  

• arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la réalisation, 

• procéder à la réduction corrélative du capital social , 

• imputer, s’il y a lieu, la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur valeur nominale 

sur les primes ou réserves disponibles,  

• modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités nécessaires à la réalisation de cette 

opération. 

La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de douze (12) mois à compter 
de la présente assemblée, soit au plus tard le 25 juin 
2027.                                                                                                                   
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Quatorzième résolution (Délégation au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires) – L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
tant en France qu’à l’étranger, à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires : 

(i)                 d’actions de la Société ; et/ou 

 (ii)              de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de toute société qui 
posséderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possèderait directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, 

lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
étant précisé qu’est exclue l’émission par la Société de toute action de préférence et de toutes valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de préférence de la Société, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, sa 
compétence à l’effet d’autoriser, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et les 
époques qu’il appréciera, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, de toutes valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société par toute société qui posséderait directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital de la Société ou dont elle possèderait directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 
jouissance, étant précisé qu’est exclue l’émission de toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme à des actions de préférence de la Société, 

 

décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront notamment 
consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission 
comme titres intermédiaires, elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, 

 

décide que les actions et valeurs mobilières susceptibles d’être émises en application de la présente délégation 
par la Société ou par toute  société qui posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital de la 
Société ou dont elle possèderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, pourront être 
souscrites (i) en numéraire, (ii) par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles ou (iii) de 
toute autre manière autorisée par les dispositions législatives et réglementaires applicables en France ou à 
l’étranger, le cas échéant, 

 

décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par 
le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

●        le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

●        immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 25 000 000 euros, 
étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la résolution n° 18 ; 

●        à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

 

décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis par la Société en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder 1 500 000 000 euros ou leur contre -valeur en euros à la date de la 
décision d’émission, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la résolution n° 18,  

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
pouvant être émises en application de la présente délégation et de réserver les actions et autres valeurs 
mobilières à émettre en application de la présente délégation au profit des catégories de bénéficiaires présentant 
l’une des caractéristiques suivantes, à savoir : 
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●        une ou plusieurs sociétés d’investissement ou fonds d’investissement français ou étrangers (i) investissant 
à titre principal, ou ayant investi plus de 1 million d’euros au cours des 24 mois précédant l’augmentation de 
capital considérée, dans le secteur des nouvelles technologies (y compris de la technologie blockchain), des 
produits internet innovants ou des actifs numériques, et (ii) investissant pour un montant de souscription unitaire 
supérieur à 100.000 euros (prime d’émission comprise) ; et/ou 

●        à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, ayant conclu ou 
devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-développement, distribution, 
fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une filiale) et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces 
partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que 
ces partenaires, directement ou indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce. 

 

décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, fixera 
la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital et/ou émissions de valeurs mobilières 
réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, 

 

prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises en application de la présente délégation, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières pourront donner droit immédiatement ou à terme, 

 

décide que : 

●        le prix d’émission des actions ordinaires de la Société à émettre sera au moins égal (i) à la moyenne 
pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le début de sa fixation, 
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15%, le cas échéant, après correction, s’il y a lieu, de ce 
montant, pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 

●        le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions auquel la 
conversion, le remboursement ou généralement la transformation de chaque valeur mobilière donnant accès au 
capital pourra donner droit, seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas 
échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de  souscription minimum défini à 
l’alinéa précédent ; 

 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne 
habilitée par la loi, pour : 

●        déterminer les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, 
notamment, la catégorie des titres émis et fixer, compte tenu des indications contenues dans son rapport et dans 
les limites de la présente délégation, leur prix de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur 
libération, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, les modalités selon lesquelles les valeurs 
mobilières émises sur le fondement de la présente délégation donneront accès à des actions à émettre de la 
Société, les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières pourront également donner accès à des titres de 
capital existants ou à des titres de créance de la Société, les conditions de leur rachat et de leur éventuelle 
annulation ainsi que la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés 
aux valeurs mobilières à émettre ; 

●        déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, 
leur durée déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non et leur rémunération ; 

●        prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou 
autres droits donnant accès au capital et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et , le 
cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ; 

●        imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces 
augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

●        passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, 
aux émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir ; 

●        faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur Euronext Growth et/ou tout autre marché 
financier situé hors de l’Espace Economique Européen des actions ordinaires, des valeurs mobilières à émettre 
ou des actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; et 
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●        constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente délégation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que de procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes 
autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions. 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution, 

fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de la présente 
délégation, laquelle prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet.   

 

Quinzième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions de la Société au bénéfice des salariés et de certains mandataires sociaux de la 
Société et des sociétés liées) – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des 
articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de commerce, autorise le Conseil d’administration à consentir, en une 
ou plusieurs fois, au bénéfice des personnes qu’il déterminera parmi : 

• les membres du personnel salarié de la Société ; 

• les membres du personnel salarié des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditi ons 
prévues à l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

• et les mandataires sociaux de la société, tels que visés à l’article L.225-185 du Code de Commerce, 
 

des options donnant droit : 

• soit à la souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de capital ; 

• soit à l’achat d’actions existantes de la Société provenant de rachats effectués dans les conditions 
prévues par la loi. 
 
 

L’Assemblée Générale, 

décide que le nombre total des options pouvant être consenties en vertu de la présente autorisation ne pourra 
donner droit à souscrire ou acquérir un nombre total d’actions représentant plus de 10 % du capital social au jour 
de la décision du Conseil d’administration attribuant les options, sous réserve des ajustements susceptibles d’être 
opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables; 

décide que ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé par la résolution 18 de la présente assem blée; 

décide que le Conseil d’administration déterminera les conditions dans lesquelles seront consenties les options 
et, en particulier : 

• la liste des bénéficiaires ; 

• le nombre d’options attribuées à chacun d’eux ; 

• les conditions de présence et, le cas échéant, de performance auxquelles serait subordonnée 
l’attribution ou l’exercice des options ; 

• les modalités d’exercice des options; 

 

décide que le prix de souscription ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé par le Conseil 
d’administration au jour où les options seront consenties, selon les modalités prévues par les dispositions légales 
et réglementaires applicables.; 

décide en particulier que, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix de souscription ou d’achat sera déterminé selon les méthodes objectives retenues en matière 
d’évaluation d’actions, en tenant compte, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette 
comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité de l’entreprise; 

décide que la durée pendant laquelle les options pourront être exercées sera fixée par le Conseil 
d’administration, sans pouvoir excéder dix (10) ans à compter de leur date d’attribution; 

décide que, si la Société réalise l’une des opérations visées par les dispositions légales ou réglementaires 
applicables et nécessitant un ajustement des droits des bénéficiaires, le Conseil d’administration prendra toutes 
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mesures nécessaires à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires des options dans les conditions prévues 
par la réglementation en vigueur; 

prend acte que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles qui seront 
émises au fur et à mesure de l’exercice desdites options. 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment pour : 

• arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’options attribuées à chacun ; 

• fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et sous lesquelles elles pourront être 
exercées ; 

• fixer le prix de souscription ou d’achat des actions ; 

• déterminer les dates, périodes et modalités d’exercice des options ; 

• prévoir, le cas échéant, toute clause d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions, 
dans les limites prévues par la loi ; 

• constater, s’il y a lieu, les augmentations de capital résultant de l’exercice des options de souscription ; 

• modifier corrélativement les statuts ; 

• imputer, s’il le juge opportun, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes 
à ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital ; 

• et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 
 
 

L’Assemblée Générale fixe à trente-huit (38) mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de la 
présente autorisation, laquelle prive d’effet, à compter de ce jour, toute autorisation antérieure ayant le même 
objet pour sa partie non utilisée. 

 

Seizième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission, à 
titre onéreux, de bons de souscription d’actions ordinaires de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, au profit de catégories de bénéficiaires) – L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, sa 
compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission à titre onéreux, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, d’un maximum de 150.000 bons de souscription d’actions ordinaires 
de la Société (les “BSA”), au profit des catégories de bénéficiaires définies ci -après ; 

décide que chaque BSA donnera droit à la souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société, d’une 
valeur nominale correspondant à la valeur nominale des actions de la Société à la date d’exercice des BSA, étant 
précisé que, sous réserve de la réalisation définitive de la réduction de capital visée à la onzième résolution, cette 
valeur nominale sera de soixante centimes d’euro (0,60 €) par action, les actions nouvelles ainsi émises conférant 
les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance   ; 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA pouvant être émis en 
application de la présente délégation et de réserver les BSA à émettre en application de la présente délégation 
au profit des catégories de bénéficiaires présentant l’une des caractéristiques suivantes : 

• un ou plusieurs salariés de la Société ou d’une société dont la Société détient, directement ou 
indirectement, plus de la moitié du capital, ou d’une société détenant, directement ou indirectement, plus 
de la moitié du capital de la Société ; et/ou 
 
 

• un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situés en France ou à l’étranger, ayant conclu ou 
devant conclure avec la Société ou l’une de ses filiales un ou plusieurs contrats de partenariat commercial, de  
développement, de co-développement, de distribution, de fabrication ou tout autre partenariat stratégique, ainsi 
que, le cas échéant, toute société que ces partenaires contrôlent, qui les contrôle ou qui est contrôlée par la ou 
les mêmes personnes, directement ou indirectement, au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce ; 
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décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, fixera 
la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces émissions de BSA réservées au sein de ces catégories de 
personnes ainsi que le nombre de BSA attribué à chacun d’eux ; 

décide que le Conseil d’administration fixera, pour chaque bénéficiaire, le calendrier et les conditions d’exercice 
des BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans un délai de cinq (5) ans à compter de 
leur date d’émission et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période seront caducs 
de plein droit ; 

décide que le prix d’émission des BSA et le prix de souscription des actions ordinaires susceptibles de résulter 
de leur exercice seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de 
celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action o rdinaire émise en conséquence 
de l’exercice desdits BSA, au moins égale à la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de 
bourse précédant le début de sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15%, le cas 
échéant après correction s’il y a lieu, pour tenir compte d’une différence de date de jouissance ; 

prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de BSA qui seraient émis en 
application de la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ordinaires auxquelles ces BSA donneront droit ; 

décide que le nombre maximum d’actions ordinaires nouvelles susceptibles d’être émises sur exercice des BSA 
ne pourra excéder cent cinquante m ille (150.000) actions, le montant nominal maximum de l’augmentation de 
capital correspondante étant égal au produit du nombre d’actions effectivement émises par la valeur nominale 
des actions de la Société à la date d’exercice des BSA, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond 
global des augmentations de capital fixé par la dix-huitième résolution de la présente assemblée, auquel 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne 
habilitée par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, et notamment pour : 

• déterminer les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission de BSA ; 
fixer le prix d’émission des BSA, avec ou sans prime, ainsi que le prix de souscription des actions 
résultant de leur exercice ; 

• fixer les modalités de libération des BSA et des actions souscrites par leur exercice ; 

• arrêter les modalités selon lesquelles les BSA donneront accès à des actions à émettre de la Société ;  

• prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières 
ou autres droits donnant accès au capital, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, 
le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ; 

• constater la réalisation des augmentations de capital résultant de l’exercice des BSA, procéder à la 
modification corrélative des statuts et accomplir toutes formalités nécessaires ; 

• imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afféren tes à 
ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital ; 
 
 

et, plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire à la bonne fin de l’émission des BSA et des 
augmentations de capital qui en résulteraient ; 

prend acte que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente délégation, il 
rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées par la présente résolution ; 

 

fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente 
délégation, laquelle prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet, pour sa 
partie non utilisée. 

 

Dix-septième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider une 
augmentation de capital réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de ces derniers) – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, statuant conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce, ainsi que des articles L. 3332-18 et 
suivants du Code du travail, 
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délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
par la loi, à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
l’augmentation du capital social par l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise mis en place au sein 
de la Société et/ou des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article 
L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 

 

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder 1 % du capital social de la Société apprécié au j our de la décision du 
Conseil d’administration décidant l’émission, étant précisé que ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé par 
la résolution 18 ; 

 

précise qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour  préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits 
donnant accès au capital ; 

 

décide de supprimer, au profit des bénéficiaires ci-dessus visés, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital qui pourront être émises 
en vertu de la présente délégation ; 

 

décide que le prix de souscription des actions et des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 
de la présente délégation sera fixé par le Conseil d’administration dans les conditions prévues aux articles L. 
3332-18 et suivants du Code du travail ; 

 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne 
habilitée par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, et notamment pour : 

• arrêter la liste des bénéficiaires, au sein des catégories de bénéficiaires définies ci-dessus, appelés à 
souscrire aux titres ainsi émis, ainsi que le nombre de titres attribués à chacun d’eux ; 
 
 

• fixer les modalités et conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente délégati on, 
et notamment leurs dates de jouissance, les modalités de libération, ainsi que, le cas échéant, les 
caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

• constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites ; 

• imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes y afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation ; 

• modifier corrélativement les statuts ; 

• et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délégation. 
 

fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de la présente 
délégation, laquelle prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet.  

 

Dix-huitième résolution (Fixation d’un plafond global des émissions) – L’Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’administration et comme conséquence de l’adoption des quatorzième, quinzième, seizième et dix-
septième résolutions ci-avant, décide de fixer : 

• le montant nominal global des augmentations de capital social de la Société, immédiates et/ou à terme, 
susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations de compétence conférées par les résolutions 
susvisées à 50.000.000 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie), étant précisé qu’à ce plafond 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux 
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stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital ; 

• le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances susceptibles d’être 
émises par la Société en vertu des délégations de compétence conférées par les résolutions susvisées à 
2.500.000.000 euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie), étant précisé que ce plaf ond ne s’applique 
pas aux émissions de titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément aux dispositions des articles L. 228-36-A, L. 228-40, L. 228-92, alinéa 3, 
et L. 228-93, alinéa 6 du Code de commerce.  

 

Dix-neuvième résolution (Pouvoirs) – Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait certifié 
conforme du présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci -
dessus adoptées. 

  

*** 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’Assemblée Générale, 

s’y faire représenter ou voter par correspondance, dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale  

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, le droit de participer à l’Assemblée Générale est 

subordonné à l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscr it pour son compte, 

au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 18 juin 2026 à zéro heure, 

heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société ou son mandataire, soit dans les 

comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte au 18 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, est 

suffisante. 

Pour les actionnaires au porteur, cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée 

par l’intermédiaire habilité, annexée, selon le cas, au formulaire de vote à distance, à la procuration ou à la demande 

de carte d’admission. 

Mode de participation à l’Assemblée 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale devront : 

• pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’assemblée munis d’une pièce d’identité ;  

• pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire habilité une attestation de p articipation.  

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une attestation de 

participation ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée, sauf disposition contraire des 

statuts. 

Vote par correspondance et vote par procuration 

Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou donner pouvoir au Président de l’assemblée, à leur 

conjoint, au partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à toute autre personne de le ur choix, 

pourront utiliser le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration : 

• pour les actionnaires au nominatif, en le retournant à l’adresse suivante : TRACTIAL – Service juridique 

– 16 cité Joly – 75011 Paris ;  

• pour les actionnaires au porteur, en le demandant à leur intermédiaire habilité ou à UPTEVIA – Service 

Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex, 

puis en le retournant, accompagné d’une attestation de participation, à l’adresse précitée.  

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus au plus tard le 22 juin 

2026 à minuit, heure de Paris. 
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Désignation – Révocation d’un mandataire 

La désignation ou la révocation d’un mandataire peut être notifiée à la Société, au plus tard le 22 juin 2026, soit par 

courrier postal au moyen du formulaire de vote, soit par voie électronique à l’adresse annie@tractial.com sous la 

référence « AG - mandat », conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, au moyen d’une copie 

numérisée du formulaire de procuration dûment signée. 

Le message devra préciser les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux du mandataire désigné ou 

révoqué. Pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur, il devra en outre mentionner les références 

du compte-titres de l’actionnaire ; les intéressés devront demander à leur teneur de compte d’adresser à la Société 

une confirmation écrite, par courrier ou par télécopie. 

Les formulaires non signés ne seront pas pris en compte. En l’absence d’indication de mandataire, le Président de 

l’Assemblée Générale émettra un vote selon les recommandations du Conseil d’administration. 

Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour, présentées par un ou plusieurs 

actionnaires remplissant les conditions prévues par les dispositions légales applicables, doivent être adressées au 

siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par courrier électronique à l’adresse 

annie@tractial.com, sous la référence « AG - demande actionnaires », et être réceptionnées au plus tard le 31 mai 

2026. 

Elles doivent être motivées et accompagnées d’une attestation d’inscrip tion en compte. Les projets de résolutions 

doivent en outre être accompagnés de leur texte, éventuellement assorti d’un bref exposé des motifs.  

Leur examen par la Société et, le cas échéant, leur présentation à l’Assemblée, est subordonné à la transmission  

d’une nouvelle attestation d’inscription en compte au plus tard le 18 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris. 

Questions écrites 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au Conseil 

d’administration des questions écrites, auxquelles il sera répondu en séance. 

Ces questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 

suivante : TRACTIAL – AGM – 16 cité Joly – 75011 Paris, ou par courrier électronique à annie@tractial.com, sous 

la référence « AG - questions », au plus tard le 19 juin 2026 à minuit, et être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 

Documents mis à la disposition des actionnaires 

Les documents et renseignements prévus par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce seront 

tenus à la disposition des actionnaires au siège social dans les quinze jours précédant l’Assemblée, soit à compter 

du 10 juin 2026.  

Ils pourront leur être communiqués sur demande dans les conditions prévues par la réglementation applicable. 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale, le texte des projets de résolutions et les informations relatives aux 

modalités de participation à l’Assemblée seront également accessibles, sans frais et en français, sur le site internet 

de la Société www.tractial.com, rubrique Presse et Publications / Assemblées générales. 
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